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L’organigramme de l’associat ion

L’association ADEPAPE3, inscrite dans le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fête ses 72 ans d’existence. 

Bienvenue

Une société pour tou.te.s, 
une place pour chacun-e

“S’il faut tout un village pour un enfant, 
il faut au moins une société pour le jeune adulte.”

Être solidaire, c’est développer les actions 
favorisant le lien, le réseau sur le principe de la fécondité sociale : 

chaque individu a quelque chose à  apporter à ses contemporain.e.s.

72 années où nous nous sommes engagés à soutenir tous ceux issus de l’Aide Sociale 
à l’Enfance, ceux sans soutien familial. 

Depuis tant d’années, nous avons fait 
le choix d’une association horizontale : 
d’humain à humain, par, pour et à tra-
vers chaque bénévole.
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LES PERSPECTIVES POUR LES ANNÉES FUTURES

Nous espérons pouvoir continuer d’insuffler du dynamisme dans les projets de développement de 
l’ADEPAPE et faire que la pair-aidance reste un atout pour les futurs bénévoles accueillis à l’association.

Le programme TEAME continuera de se déployer pour qu’un maximum de jeunes puissent en béné-
ficier grâce à l’aide de nos mécènes et financeurs et à l’implication de notre équipe.
2023 aura un objectif d’envergure avec le développement d’une sensibilisation à l’expertise d’usage 
en direction des professionnels.
L’ADEPAPE a à cœur de construire avec les bénévoles cette proposition pour transmettre et échanger 
sur les représentations existantes afin de les faire évoluer.

Enfin l’ADEPAPE restera présente, à l’écoute de ses pairs mais aussi des acteurs de la protection de 
l’enfance dans une idée de réflexion et de prise de hauteur au service de tous.”

2022, L’ANNÉE DU RENOUVEAU

RAPPORT MORAL 
ET D’ORIENTATION

En effet, cette année nous aura permis de démarrer le programme TEAME, avec deux sessions, pour 
lesquelles des jeunes ont pu bénéficier de l’accompagnement de l’ADEPAPE, en devenant acteur de 
leur parcours, par la culture entrepreneriale. 

TEAME est un vrai challenge pour l’ADEPAPE. En effet, il a fallu redoubler d’efforts pour créer une 
atmosphère propice et faire preuve d’innovation pour toujours être ressource auprès de ces jeunes, 
sans être institutionnalisé.

Pour cela nous pouvons remercier les partenaires tels que Bordeaux Mécènes Solidaires et le Conseil 
Départemental de la Gironde qui ont pu rendre cette initiative possible; ainsi que l’équipe, tant la 
direction que les salariés qui ont su relever le challenge.

2022 est synonyme de renaissance après la période de crise sanitaire que 
nous avons connue. De nouveaux projets peuvent éclorent.

“Je tiens tout d’abord à remercier tous les bénévoles, l’équipeet 
nos partenaires. Vous témoignez de l’intérêt que vous portez à 
nos activités et au développement de l’association.

Les  par t ic ipants  de  la  sess ion 2  du programme Teame au 
col loque des  70  ans  de  l’ADEPAPE,  le  18  octobre  2022.

De gauche à  droite  :  Lucas ,  Stac y,  Yamina et  E l l iot  -  l ’ensemble  de  l’équipe  Teame au terme 
d’une maraude a l imentaire  avec  l’associat ion “Les  Gratuits”. Aurore  DUPRAT,  prés idente  de  l’ADEPAPE33

De gauche à  droite  :  Forum des  associat ions  de  la  Mair ie  de  B ordeaux avec  Jonathan,  Yamina et  David ;maraude 
a l imentaire  avec  l’associat ion “Les  Gratuits”,  Moment  convivia l  spécia l  crêpes  avec  Chanta l  e t  Marisol .

Un des moments fort de cette année est bien entendu le colloque des 70 ans de l’ADEPAPE, le 18 octo-
bre 2022, en présence de plus de 400 partenaires. Cet évènement  fut une réussite auprès des pairs et 
des professionnels. Nous remercions le Conseil Départemental de la Gironde, co-animateur, qui a été 
un soutien dans l’organisation et le succès de cet évènement. 

Cette journée montre une fois de plus que la place de la solidarité, de l’entraide et des échanges 
sont primordiaux dans l’évolution des pratiques professionnelles ainsi que l’importance de la place de 
l’expertise d’usage. L’intervention du sociologue Yann le Bossé est venue enrichir à la fois l’expertise 
d’usage et le regard des professionnels dans des échanges toujours plus pertinents et révélateurs du 
bien-fondé des regards croisés. 

Cet anniversaire montre un espoir pour les années à venir dans l’évolution du champ des possibles 
pour une meilleure prise en charge et considération de l’individu dans son parcours.Cette année a connu plusieurs changements de gouvernance, et 

une structuration de l’association, pour permettre le développe-
ment des projets de l’ADEPAPE et consolider son identité. 

Depuis le 1er octobre, la gouvernance s’est renforcée et s’est sta-
bilisée avec l’envie de pérenniser les actions en cours et celles à 
venir. L’entraide reste la priorité de l’association de par sa gou-
vernance, ses projets et son impact sur le territoire.
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MOYENNE D’ÂGE

CONTRAT JEUNE MAJEUR

LIEU DE V IE NOTIFICATION MDPH -  RQTH

NIVEAU DE DIPLÔME OBTENU

138 adhérents et 79 accompagnements en 2022.
GENRES

Hommes :

Femmes :

57 %

43 %

78% des personnes accompagnées vivent 
dans la métropole bordelaise, contre 22% 
dans le territoire de la gironde hors mé-
tropole.

32% des personnes accompagnées ont une no-
tification MDPH ou une reconnaissance de la 
qualité de travailleurs handicapés.

LE SOUTIEN SOCIAL ET LES AIDES
En application de l’article 224.11 du Code de l’Action Sociale et des familles, les ADEPAPE : 
“ participent à l’effort d’insertion sociale des personnes accueillies en protection de l’enfance. 
À cet effet, elles peuvent notamment leur attribuer des secours, primes diverses et prêts d’honneur.”

Indispensables à nos missions, le soutien social et les aides pécuniaires se distinguent dans deux 
catégories: “les coups de pouces”, qui visent à éviter les formes d’exclusions, et “les bourses à projets” 
qui permettent de financer des  projets individuels. 

2022 EN CHIFFRES

LES DEUX TYPES D’AIDES PÉCUNAIRES

Le coup de pouce La bourse à projets

Le coup de pouce permet 
de soutenir les dépenses 
alimentaires en vue d’éviter 
toutes formes d’exclusions.

La bourse à projets permet 
d’aider à financer les projets 
lorsque le droit commun est 
épuisé.

38% des jeunes de 18-21 ans accompagnés sont  
sans contrat jeune majeurs. 42% d’entre eux 
sont sans diplôme.

QUI SONT-ILS ? 

38% 42%

32%78%

Pour l’ensemble des personnes accompag-
nées au 31/12/2022

Sans diplôme Brevet

CAP/BEP

BAC

BAC +2

BAC+3 et +

42% 28%

17%

7%
3%

3%

Lecture  :  en 2022,  29% des  demandes  d’aides  au se in  de  l’ADEPAPE33 concernent  l’accès  au logement .
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Il est possible de faire prêter un ordinateur.

Les photocopies et la scannérisation sont 
gratuites.

L’ ensemble du staff dispose d’un téléphone 
professionnel permettant de multiplier 

les points de contacts.

Les rendez-vous se déroulent 
au local de l’association ou à 
l’extérieur pour faciliter l’organisation 

des bénévoles.

Chaque bénévole peut donner tout 
équipement et vêtement pour d’autres 
bénévoles.
Des téléphones portables peuvent faire 
l’objet d’un don.

L’aide est souvent synonyme de travail d’équipe 
avec chacun des bénévoles. 
Chacun se réparti les objectifs, et le binôme 
défini des étapes clefs ensemble.

Dons

Collaboratif
Se sentir bien accueilli.e, à la première ren-
contre et à chaque retrouvaille est primordi-
ale. De nombreux déjeuners sont proposés.

Hospitalité

FOCUS : LA PAIR AIDANCE

VOTRE SOUTIEN EST ESSENTIEL !

Le système de pair aidance est une modalité d’intervention sociale unique. Elle est fondée sur la ressem-
blance entre individus et son impact est lié à la proximité avec chacune des personnes accompagnées, toutes 
adhérentes et bénévoles. Pour autant son action s’organise nécessairement avec un ensemble de bénévoles aux 
parcours multiples.  Relation horizontale, hospitalité, collaboration, on vous présente quelques unes des 
particularités de notre accompagnement.

Disponibilité

Déplacements

Outils numériques

L’année 2022 a été marquée une nouvelle fois par l’implication des bénévoles de l’association. Que ce soit par 
votre temps, vos dons pécuniers, ils aident tous ceux qui peuvent en avoir besoin. 
Vous pouvez faire un don directement via notre site internet, rubrique “Nous soutenir”.  Chaque don d’un 
montant supérieur à 10 euros est défiscalisable. Voici des exemples de don que vous pouvez effectuer :

Une aide de + de 100 euros:

• Frais d’inscription universitaire
• Une caution d’un bail,
• Un ordinateur

Une aide de - 50 euros :

• Deux mois de transport,
• Un accès à internet,
• Une aide alimentaire

Une aide de 50 à 100 euros :

• Du matériel professionnel,
• Les livres scolaires,
• Un déménagement

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

Rendez-vous d’accompagnement 
au sein de l’association.

Déplacements pour favoriser les 
démarches d’insertion sociale et à 
la demande des personnes accom-
pagnées.

Plus de 300 appels téléphoniques
Soit plus de 111 heures de discus-
sion par téléphone

Près de 800 SMS envoyés

LES PARTENAIRES DE L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
L’objectif principal de l’association est le raccrochage au droit commun.
Les soutiens que l’association apporte, conformément à l’art 224.11 du CASF, se  décline en : aides, dites “dons” 
et prêt d’honneur. 
Si nous apportons cette aide, souvent essentielle face aux difficultés traversées par les personnes, le maillage 
partenarial est la clef d’un soutien durable, nécessaire à la stabilisation de la situation des personnes accompa-
gnées . C’est bien en ce sens que L’ADEPAPE est un véritable un carrefour à l’insertion.

En 2022, près de 79 personnes ont été accompagnées dans les modalités de l’insertion sociale. 
Cela correspond à 1,6 demande accompagnement social en moyenne par personne. 
En effet, les demandes des personnes sont le plus souvent multiples et supposent des moyens de réponses et 
de suivis les plus adaptés. Nous relevons chaque demande, chaque point et type de contact, tous les jours.

 50+ 120

800+ 300
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De plus, trois nouveaux salariés ont été recrutés sur les postes de “Chargé.e d’accompagnement social et pro-
fessionnel”, “référent.e pédagogique” et “assistant.e de gestion”. 

Enfin, nous avons obtenu un agrément DSDEN nous permettant d’accueillir notre première volontaire en 
service civique en septembre 2022.

Le temps estival a été dédié à 
plusieures sorties sur le bassin 
d’arcachon avec une après-midi au 
Jumping Park de Biscarosse. Plu-
sieures bénévoles ont proposé de 
mettre en place une piscine dans le 
jardin de l’associaiton.
Enfin, notre partenaire Bordeaux 
Mécènes Solidaire et Partedis nous 
ont offert plusieurs places pour 
assister au match de rugby “UBB-
Toulon”.

Piscine, sorties à la plage, match 
de Rugby, un été d’entraide 
girondine

La 2ième session de Teame a réuni 9 
jeunes de 16 à 21 ans. Ils deviennent 
patrons d’une seule et même entre-
prise qu’ils créent et gèrent durant 
10 semaines. Ils sont stimulés par 
le développement rapide de leurs 
compétences.

Septembre : 
Le programme Teame !

Le 18 octobre 2022, l’Adepape 33 
soufflait ses 70 bougies auprès de nos 
différents partenaires et soutiens lors 
d’un colloque que nous avons organ-
isé autour du thème “Pouvoir d’Agir, 
Pouvoir d’Avenir” avec le Conseil 
Départemental de la Gironde.

Nous avons fait un pari: réunir lors 
d’une journée, au même niveau, les 
savoir académiques, savoir profes-
sionnels et les savoirs d’usages.

Pari relevé : réunissant plus de 300 
professionnels de la protection de 
l’enfance, l’évènement, qui dura toute 
la journée, fût remplit de rencontres 
enrichissantes, d’échanges inspirants 
et de regards croisés.

Vous avez été nombreux à venir. 
Merci à vous ! 

Les 70 ans de l’association: 
Colloque avec plus de 300 personnes !

Juillet - Août 2022 Septembre - Octobre 2022 Novembre - Décembre 2022

Un nouveau Bureau et de 
nouveaux administrateurs !
Le 1er octobre un nouveau bureau 
a été élu et de nouveaux admin-
sitrateurs ont intégré l’association. 
Bienvenue à Dominique, Magali, 
Samiya et Aimeric !
Présidente : Aurore
Vice-Président : Quentin
Trésorier : Thomas
Secrétaire : Magali

L’association bénéficie d’une vie associative et d’engagements partenariaux riches. 
L’année a été marquée par un reguin de temps conviviaux, permettant de retrouver 
le nombre de rencontres au même rythme qu’avant la période de pandémie, et 
d’ajouter de nouvelles sorties.

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2022

La Commission d’examen de la situ-
ation et du statut des enfants con-
fiés, crée depuis 2016, est chargée 
d’examiner la situation des enfants 
confiés à l’aide sociale à l’enfance 
depuis plus d’un an lorsqu’il existe 
un risque de délaissement paren-
tal ou lorsque le statut juridique de 
l’enfant paraît inadapté à ses besoins. 

Janvier : 1ère réunion du CESSEC

Le rendez-vous annuel pour crois-
er, comparer et projeter vers l’avenir 
ces idées et ces expérimentations, 
afin d’imaginer des parcours de vie 
plus équilibrés et plus équitables.

Février : les solutions solidaires

L’ADEPAPE a présenté ses activi-
tés au festival “la Fabrik à Déclik” 
de l’association Osons le Change-
ment. Il rassemble pendant 3 jours 
des jeunes d’horizons divers et des 
acteurs et actrices du territoire 
pour s’inspirer, mieux se connaître, 
débattre, créer des déclics et don-
ner l’envie d’agir.

Avril : Le Village Déclik

Janvier  - Février 2022 Février - Mars 2022 Avril-Mai 2022

LES FAITS MARQUANTS EN 2022

Février : Journée crêpes à l’asso

Mars : Première session Teame !

Mai : Le Conseil de Vie Social 
de la MECS Montméjan

La MECS Montméjan de 
l’association AOGPE a réuni le 
CVS au sein de l’ADEPAPE. Cha-
cun a pu découvrir l’association et 
profiter du lieu atypique.

Réunissant 8 jeunes de 16 à 22 ans, 
le programme a fait sa rentrée avec 
Lisa, Laura, Esteban, Matt, Stacy, 
Océane, Victoria, Aya et Sarah.

Le premier moment convivial a été 
un véritable succès avec des crêpes 
réalisées par plusieurs bénévoles, 
notamment Chantal !

L’année 2022 a été marquée par la célébration de l’anniversaire des 70 ans de l’association ainsi que l’élection de 
nouveaux membres du Conseil d’Administration et celui du Bureau. 
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Problématique :
La pression scolaire liée à l’importance accordée à 
la notation et les contrôles comportent des risques 
sociaux importants.

Solution :
Mieux informer les personnes ressources. 
Sensibiliser aux autres système d’évaluation.

Prototype Produit/ Service :
Produire un guide anti-stress pour tous les acteurs.

PROJETS ET TÉMOIGNAGES

«Je conseille le programme Teame 
pour ceux qui cherchent leur voie 
professionnelle. C’est un très bon moment 
qu’ils peuvent partager avec d’autres 
gens. Je le recommande parce que ça peut  
les aider dans leur projet professionnel, 
et créer des liens avec d’autres teamers. 

Au début j’étais un peu perdu dans ce que 
je voulais faire. Grâce aux enseignants 
pédagogiques de la Teame, j›ai pu 
trouver. Il y a des professionnels qui 
sont venus nous faire découvrir leurs 
métiers, ça m’a beaucoup aidé. J›ai 
particulièrement apprécié le moment 
où l’on a créé notre projet de groupe.»  

Vous trouverez ci-dessous les projets crées , choisis et développés par les deux sessions de l’année 2022 : pour la 1ère 
session, il s’agit de “CHILL SCHOOL” et pour la seconde session, l’équipe a prototypé le “VIOLEN’SCOLAIRE”.

CHILL SCHOOL VIOLEN’SCOLAIRE

Problématique :
Parfois, nous faisons face à des situations violentes en 
milieu scolaire, sans pour autant s’en rendre compte.

Solution :
l’objectif est de conscientiser et apporter des ressources aux 
personnes victimes de violences physiques ou verbales.

Prototype Produit/ Service :
Créer un site internet mesurant les situations de violences.

« J’ai mis un terme à ma scolarité au 
milieu de mon année de Terminale. 
J’appréhendais la vie de groupe 
étant donné ma nature très solitaire 
et le fait qu’il est difficile pour 
moi de me mélanger aux autres.  
 Ces craintes ont rapidement 
disparu et se sont transformées en 
confort. Le groupe s’est soudé dès les 
premiers jours et la bienveillance 
s’est installée au sein de cette équipe. 
Ce programme m’a beaucoup apporté et 
je le conseille à toute personne voulant 
prendre confiance en soi et en ses 
capacités grâce à un accompagnement 
des référents pédagogiques très efficace.»

Sarah

«Le programme m’a permis de faire de 
très bonnes rencontres professionnelles, 
et d’améliorer mon CV. Ce programme 
me paraît intéressant dans la mesure 
où il permet de trouver des stages, 
des formations et éventuellement 
un service civique ou emploi.  
 
le programme Teame permet de créer 
une cohésion de groupe autour d’intérêts 
communs, et de rencontrer des personnes 
avec qui l’on partage des moments 
conviviaux : temps de travail, repas... 
 
De mon côté, j’ai pu voir mon projet 
évoluer et cela confirme mon souhait de 
devenir cuisinier.

AbdelmoumeneFlorient

LE PROGRAMME TEAME
Le programme Teame a démarré en 2022, réunissant 17 jeunes pour 20 places durant 10 

semaines. La première session s’est déroulée du 5 avril au 10 juin 2022. La seconde a débuté 

le mardi 27 septembre et s’est clôturée le 9 décembre 2022.

PLUS DE 30 PROFESSIONNELS RENCONTRÉS
De nombreux professionnels renouvellent leur confiance et prennent de leur temps pour rencontrer les 
participants du programme Teame. Nous ne remercierons jamais assez les entreprises qui s’engagent à nos côtés.

LES ÉTAPES PÉDAGOGIQUES
Le programme réunit + de 50 ateliers pédagogiques autour de 6 étapes d’accompagnement collectif.
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QUE SONT ILS DEVENUS ?

3 participant.es sont en 
contrat de travail

Dans les métiers de :
• La restauration 
• L’hôtellerie
• La logistique

4 participant.es sont en
volontariat de service civique 

Dans les métiers de :
• La mécanique cycle
• La fracture numérique
• L’accompagnement social des jeunes
• L’accompagnement des personnes âgées

5 participant.es sont 
en formation

Dans les métiers :
• du livre
• de l’esthétique 
• du travail social
• du droit

4 participant.es ont obtenu le BAFA

Ces jeunes de 16 à 25 ans se remobilisent pendant 10 semaines autour d’un 
challenge ambitieux : être autonomes dans leur prise de décision, formés 
par l’expérience du terrain et par les interventions de professionnels exté-
rieurs. La moyenne d’âge en 2022 est de 17,6 ans.

LE PROGRAMME TEAME

80%
De jeunes en sorties positives : 
emploi, formation, service civique 
et rattachement au droit commun 

avec un projet professionnel défini.
13

Ordinateurs offerts 

au terme du programme 

en 2022.

En 2022, plus de 40 acteurs prescripteurs travaillent avec l’association.
LES PARTENAIRES PRESCRIPTEURS
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LE PLAIDOYER ET 
L’EXPERTISE 
D’USAGE

L’association ADEPAPE intervient dans différentes 
instances pour renforcer l’évolution des politiques 
sociales en protection de l’enfance.

Conseil de famille et d’agrément
Le conseil de famille est un organe chargé de la tutelle des pu-
pilles de l’Etat. Le conseil de famille et le préfet tuteur exercent 
l’autorité parentale à l’égard des pupilles de l’Etat du département. 
Pour l’adoption en France : un agrément est obligatoire dès qu’il 
s’agit d’adopter un enfant pupille. La commission d’agrément où 
siege l’association le délivre.

Les commissions d’appels à projets 
Chargées de l’examen des dossiers de création ou d’extension d’un 
établissement ou service social ou médico-social, les commis-
sions d’information et de sélection des appels à projets reçoivent 
chaque candidat afin de rendre un avis à l’autorité compétente.

La CESSEC
Elle est chargée d’examiner la situation des enfants confiés à l’aide 
sociale à l’enfance depuis plus d’un an lorsqu’il existe un risque 
de délaissement parental ou lorsque le statut juridique de l’enfant 
paraît inadapté à ses besoins.

L’ODPE
Il recueille les données relatives à la protection de l’enfance. 

Commission d’accès à l’autonomie 
Depuis août 2022, la commission d’accès à l’autonomie est in-
stituée pour aider les jeunes à gagner en autonomie grâce à un 
accompagnement global à l’insertion sociale et professionnelle.

Les Conseils d’administrations
L’association est présente au sein de plusieurs conseil 
d’administration d’associations de protection de l’Enfance ainsi 
qu’à la commission de surveillance du CDEF.

ADEPAPE 33 - Samedi 24 juin 2023 - Assemblée Générale activités de l’année 2022

L’ANNIVERSAIRE DES 70 ANS
Le 18 octobre 2022, l’Adepape Gironde soufflait ses 70 bougies auprès de nos différents partenaires 
et soutiens lors d’un colloque que nous avons organisé autour du thème “Pouvoir d’Agir, Pouvoir 
d’Avenir” avec le Conseil Départemental de la Gironde.

NOUS AVONS RELEVÉ UN PARI: RÉUNIR LORS D’UNE JOURNÉE, AU MÊME NIVEAU, 

Avec+ de 400 professionnels, l’évènement fut un véritable succès ! Avec :

• Jean-Luc Gleyze, président du Conseil Départemental; de Marie-Claude Agullana, vice-présidente 
de la protection de l’enfance; d’Aurore Duprat, présidente de l’ADEPAPE 33 

• Table ronde avec de jeunes adultes pairs : Pauline et Cécile, Cheick et Stéphanie, Kenza et Nathalie, 
Quentin et Sylvain, Ludivine et Geneviève.

• Intervention de Yann le Bossé, sociologue
• Mise en lumière de 8 actions réalisées en Gironde : les CTP de MDS de Floirac, et les Conférences 

Familiales
• Concert de Louise Weber

LES SAVOIRS 
ACADÉMIQUES

LES SAVOIRS 
PROFESSIONNELS

LES SAVOIRS 
D’USAGE

Yann Le Bossé est professeur titulaire au département des fondements et pratiques 
en éducation de l’Université Laval. Depuis 20 ans, ses travaux sont consacrés au phé-
nomène du développement du pouvoir d’agir des personnes et des collectivités.
Il est réputé pour être avoir popularisé le concept de pouvoir d’agir

YANN LE BOSSÉ - PROFESSEUR

LES CONFÉRENCES FAMILIALES

QUENTIN PAJOT - EXPERT D’USAGE

Ce dispositif innovant est porté par le Département. Affronter une difficulté, 
résoudre une question, quelle qu’en soit la cause : la conférence familiale sol-
licitée par un adulte ou un enfant est un espace de dialogue avec des proches, 
un modèle de cheminement personnel et de prise de décision collective accom-
pagné par un coordinateur.

Vice-président de l’ADEPAPE33, Quentin Pajot est également membre du Conseil des 
Jeunes de la Protection de l’Enfance. Il participe à la création par l’ADEPAPE au pro-
gramme de sensibilisation des besoins fondamentaux pour les travailleurs sociaux.

Le Conseil des Jeunes de la 
Protection de l’enfance

Celui-ci a pour objectif d’être un lieu d’expression et de proposi-
tions des jeunes confiés pour faire évoluer la protection de l’enfance 
en Gironde. L’ADEPAPE fait partie des créateurs du CJPE.
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ZOOM SUR : LE RÉSEAU
REPAIRS ET LES ADEPAPES

“Ce qui me marque par rapport à l’ADEPAPE33, c’est la capacité à 
bosser avec d’autres ADEPAPE. 
Pour moi c’est essentiel que les ADEPAPE travaillent ensemble. 
Aujourd’hui, il y a beaucoup de gros acteurs dans le secteur so-
cial . Il y a des appels à projets. On sait que c’est des tendances qui 
sont fortes dans ce secteur. 

Avec plus de 70 ADEPAPE présentes et représentées dans de nombreux départements, l’ADEPAPE33 
a noué des relations partenariales auprès de ses homologues.
De plus, les ADEPAPE sont représentées au niveau régionale de la Nouvelle Aquitaine par l’association 
de l’URADEPAPE.
A l’échelle nationale,  la Fédération Nationale des ADEPAPE, reconnue d’utilité publique, 
regroupe et est représentée dans toutes les instances nationales de la Protection de l’Enfance.
Enfin, le réseau REPAIRS, regroupant de nombreuses associations ADEPAPE, favorise particulière-
ment les réseaux d’entraide pour les jeunes majeurs.

Proposition de loi 
Plaidoyer

Plaidoyer
Partages d’outils

Programme Teame
Partage des bilans

REPAIRS 75  
Paris

ADEPAPE 55  
Landes

REPAIRS 40  
Landes

Voyage Pair’Iple
Partage d’expériences

REPAIRS 44  
Loire-Atlantique

L’INTERVIEW DE LEO MATHEY - DIRECTEUR ADEPAPE REPAIRS 75 - PARIS

En tout cas, ce qui est sûr, c’est qu’il faut donner à voir ce que l’on fait. 
L’impact de la communication est très important. 
D’autre part , l’impact social est tout aussi primordial. Le fait d’être ensemble, à plusieurs, on 
apprend à mieux travailler ensemble, à faire du partage d’expérimentation. C’est très intéres-
sant de mutualiser nos savoirs sans être enfermés uniquement dans des échelles départemen-
tales qui n’ont pas toujours de sens .

Michel Berouard, l’un des fondateur de l’ADEPAPE33 nous raconte les premiers “combats” que les bénévoles 
ont menés. Si l’année 1951 nous parait loin aujourd’hui, l’ADEPAPE33 a, dès ses débuts, la nécessité de faire 
évoluer les politiques sociales concernant les enfants placés pupilles de l’Etat, notamment ceux placés .

QUAND MICHEL BEROUARD 
NOUS PARLE DE COMBAT

Michel Berouard, l’un des fondateur 
de l’association nous raconte: 

 Quand la loi du 27 juin 1904, dite 
« loi de police et de sûreté », 

“ART. 2. — Le service des enfants assistés com-
prend :

1° Les enfants dits secourus et en dépôt, qui sont 
sous la protection de l’autorité publique ;

2° Les enfants en garde, qui sont également sous la 
protection de l’autorité publique ;

3° Les enfants trouvés, les enfants abandonnés, les 
orphelins pauvres, les enfants maltraités, délais-
sés ou moralement abandonnés ;

 ces enfants sont placés sous la tutelle de l’autorité 
publique et dits pupilles de l’assistance.

Avec près de 40 ans d’activités auprès de l’ADEPAPE33, Franck Lalanne fut 
tour à tour, bénévole, membre du conseil d’administration, puis président de 
l’ADEPAPE33 de 2002 à 2018.

“Il existait un sigle sur nos cartes d’identité: 
“AP”, pour assistance publique. 

Nous devions également porter un uniforme, qui 

était le même pour tous les pupilles de l’état, avec 

un liseret rouge. 

J’allais à la fac tous les jours habillé de cette fa-

çon. Cela a pris plus de 10 ans à faire enlever le 

sigle et l’uniforme. 

Si nous avons pu l’obtenir, c’est parce que nous 

étions ensemble, collectivement  que les collec-

tivités évoluent sur ces questions.”

FRANCK LALANNE : 40 ANS D’INVESTISSEMENT AU SEIN DE L’ADEPAPE33 !

18 ans
En tant que président

30 ans
En tant qu’administrateur

Extrait de la loi, aujourd’hui abrogée, qui catégorisait 
les enfants placés

Pupilles de l’État, il a vécu une grande partie de son enfance à “Eysinoff ”, le 
CDEF actuel à Eysines. Il continue de soutenir l’association et d’accompagner les 

plus jeunes dans les différents rôles de l’association en tant qu’administrateur.

LES PROJETS DÉVELOPPÉS AVEC LES ADEPAPE

1951 : UN SIGLE SUR LES CARTES D’IDENTITÉ, UN UNI-
FORME ET DES ÉCATEGORIES” D’ENFANTS PLACÉS
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METTRE FIN AUX SORTIES SÈCHES 
DE L’ASE Dans le cadre de la production du film retraçant 70 ans d’histoire de l’association ADEPAPE33 en 2021, vo-

ici les extraits de l’interview de Marie Claude AGULLANA, vice-présidente en charge de la protection de 
l’enfance du département de la gironde.

LES MOTS DE LA VICE-PRESIDENTE EN CHARGE DE LA 
PROTECTION DE L’ENFANCE - MARIE-CLAUDE AGULLANA

« On ne peut partager que ce que l’on a vécu.
Même si on a très envie d’accompagner, on ne peut pas se met-
tre à la place des gens quand on n’a pas vécu la même chose.
L’intérêt d’avoir des gens qui ont eu un parcours et qui peu-
vent faire part de leur expérience, être là avec la main tendue 
c’est bénéfique. C’est tout le sens et le but de l’ADEPAPE33”

LES MOTS DU SENATEUR DES HAUTS DE SEINE 
 XAVIER IACOVELLI

“ La grande force ces dernières années, c’est que les ADEPAPE, 
les associations Repairs ont permis de libérer la parole. 

Je fais de la politique depuis 20 et je n’étais pas au courant de 
cette situation parce que je n’avais jamais été touché de près 
ou de loin. Il a fallu l’intervention des anciens enfants placés, 
des ADEPAPE, des porte-paroles tels que Lyes Louffok pour 
qu’il y ai des reportages et pour sensibiliser le grand public 
sur la situation inacceptable aujourd’hui de la gestion des en-
fants placés. 
C’est-à-dire un pays comme le nôtre où l’on est incapable 
d’avoir une situation correcte et viable pour 340 000 enfants.”

Parce que vous avez vécu les situations et les difficultés, votre expérience et les enseignements 
que vous en avez tirés vous donne une légitimité incomparable.
Nous en pouvons que reconnaitre votre expertise d’usage, et je suis pour ma part, très attaché 
cette approche. (. . .)
l’expertise d’usage est évidemment absolument essentielle ainsi que la position de pair aid-
ance, qui est une position qui donne sans doute plus de facilité pour pouvoir ensuite accom-
pagner les jeunes de l’ASE. 
C’est vraiment ces plus-value-là qui font toute la pertinence de l’action sociale de l’ADEPAPE33. 

“L’ADEPAPE est une association très installée sur le ter-
ritoire et qui connait probablement mieux que personne 
le secret de la jeunesse, ce qui est de côtoyer l’enfance et 
d’apprendre chaque jour de la jeunesse auprès des gé-
nérations qui sont notre avenir mais qui sont aussi , ne 
l’oublions pas leur présent et notre présent (. . .) . 

Je remercie une nouvelle fois l’ADEPAPE de partici-
per à cet effort commun qu’est l’inclusivité social, 
l’accompagnement et le soutien des enfants et des 
jeunes de l’ASE.

LES MOTS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
GIRONDE  - JEAN LUC GLEYZE

Dans le cadre de la journée du colloque des 70 ans de l’ADEPAPE, le 18 octobre 2022, le président du Conseil 
Départemental de la Gironde, Jean Luc GLEYZE a prononcé un discours introductif. En voici les extraits : 

En 2019, plusieurs ADEPAPE interpellent le nouveau Secrétaire d’État en charge de la protection de 
l’enfance. Nos associations sollicitent de nombreux députés et sénateurs afin d’informer et sensibiliser 
aux situations particulièrement difficiles que vivent de nombreuses personnes issues de l’ASE. 

Il s’ensuit une proposition de Loi et l’ADEPAPE33 participe aux différentes étapes, notamment sur les 
points visant à renforcer l’accompagnement des jeunes majeurs vulnérables vers l’autonomie. Cette 
loi, adoptée le 7 février 2022, comprend 17 décrets d’application dont seuls 7 ont été publiés au 31 
décembre 2022.

L’objectif de cette loi est d’afficher la fin des sorties “sèches” de l’ASE à la majorité, en garantissant 
un accompagnement pour les 18-21 ans par les départements et l’État. Sur proposition des sénateurs, 
le principe d’un “droit au retour” à l’ASE des jeunes majeurs avant 21 ans a été inscrit, même si ces 
jeunes ont refusé à 18 ans de prolonger leur accompagnement ou s’ils n’en remplissaient plus les con-
ditions. Un amendement complémentaire des députés fait des jeunes sortis de l’ASE un public prior-
itaire pour l’accès au logement social.

Les ADEPAPE attendent avec impatience la publication de deux articles permettant de renforcer le 
capital social sur le parcours de transition à l’âge adulte. Il s’agit en premier lieu de l’article 221-2-6 
précisant la proposition systématique d’une marraine ou d’un parrain et d’un mentor pour l’enfant 
accueilli à l’ASE . Dans un second temps, l‘article L. 222-5-2 apportera la possibilité pour le mineur 
de désigner une personne de confiance et l’obligation d’un entretien avec le jeune six mois après sa 
sortie de l’ASE .20 21
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L’association est organisée par une Assemblée Générale qui élit notamment un conseil d’administration 
représentant les membres de l’association. Le Conseil d’Administration élit un Bureau composé du. 
de la président.e, du de la vice-président.e, du/de la secrétaire, du/de la trésorièr.e et de leur adjoints.

L’ORGANIGRAMME
DE L’ADEPAPE3.3

L’ADEPAPE GRANDIT
ORGANIGRAMME AU 31 AOUT 2023

22 23

ADEPAPE 33 - Association loi 1901 – Art 224.11 du Code de l’Action Sociale et des Familles -6 rue Cazalis à Bordeaux  N°SIRET : 35245738600022 - N°APE: 8899B – 
Tél.+335 56 24 53 48 ou  07 71 92 53 48 -  contact@adepape33.org

ADEPAPE 33 - Association loi 1901 – Art 224.11 du Code de l’Action Sociale et des Familles -6 rue Cazalis à Bordeaux  N°SIRET : 35245738600022 - N°APE: 8899B – 
Tél.+335 56 24 53 48 ou  07 71 92 53 48 -  contact@adepape33.org



ZOOM SUR : 
LA FONDATION BOUYGUES

DES MILLIERS DE MERCIS À 
NOS PARTENAIRES !

C’EST À CE TITRE QUE L’ADEPAPE A ÉTÉ CHOISIE, VIA LE PROGRAMME TEAME

La solidarité, c‘est ressentir 

la force, l‘énergie et le courage 

contagieux des uns et des autres, 

tout en demeurant chacun 

un être unique.

La Fondation d’entreprise Bouygues Telecom, qui existe depuis 2006 a organisé en 
2022 le parrainage de projets associatifs dont l’objet est de « favoriser l’engagement 
de tous pour un impact social et environnemental ».

Grâce à la fondation Bouygues, nous avons pu mettre en œuvre le 
programme Teame et soutenir la levée des freins sociaux des jeunes 
décrocheurs.

La fondation a en effet soutenu l’association dans le cadre :
• Un soutien financier à hauteur de 15 000 euros
• Un don de 16 ordinateurs portables pour les participants au programme
• Un don de téléphones portables
• La mise en relation avec d’autres associations, notamment œuvrant pour les sortants de l’ASE
• La publication d’un article de presse de Carenews

Nous sommes en réflexion pour développer du mécénat de compétence via :
• Les visites d’entreprise
• Les entretien métier
• Du parrainage de compétence en interne de l’association

Sarah ALEZRAH - 
Déléguée  généra le  de  la  Fondat ion B ouygues  Telecom

Très sensible à la situation des jeunes issus de l’Aide Sociale à l’Enfance 
et de l’impact social de l’ADEPAPE via la pair-aidance, la Fondation à 
choisie de soutenir l’ADEPAPE.

BORDEAUX MÉCÈNES SOLIDAIRES
Bordeaux Mécènes Solidaires est une fondation territoriale. Elle agit comme tiers de confiance pour accom-
pagner les entreprises dans leur politique de mécénat en Gironde et aider les associations locales à mobiliser 
les ressources qui leur sont nécessaires.Depuis 2021, BMS est un partenaire essentiel de l’association et nous 
soutien pour mener à bien les projets d’insertion sociale pour les sortants de l’Aide Sociale à l’Enfance.

LE PROGRAMME DAT JEUNESSE

LES MISSIONS DE BORDEAUX MÉCÈNES SOLIDAIRES

L’ÉQUIPE QUI NOUS ACCOMPAGNE AU QUOTIDIEN

4 909 jeunes de + de 16 ans sont sans diplôme, ne sont ni en formation, ni en emploi.

Face à ces constats, Bordeaux Mécènes Solidaires soutien:
• L’accompagnement vers l’emploi via un soutien personnel ciblé
• L’accompagnement vers l’emploi via un parcors de formation professionnel spécifique
• L’accompagnement à l’entrepreneuriat des jeunes

De gauche à  droite :  Noémie Castay,  responsable  des  programmes,  Chloé  Roueau,  en mécénat  de  compétence, 
S ophie  Perez ,  direc tr ice  du développement  et  Stéphanie  Ioan,  direc tr ice  généra le .

Mettre en œuvre des 
actions RSE et solid-
aires au cœur des en-
treprises

Développer le mécénat 
collectif des entreprises, 
des fondations et des 
particuliers

Soutenir les projets con-
crets d’insertion sociale et 
professionnelle, de lutte 
contre les précarités

«Nous ce que l’on a adoré dans cette association, c’est sa capacité à toucher des 
jeunes qu’on ne touche pas facilement, qu’on ne rencontre pas facilement, qu’on 
appelle un dans notre jargon, « invisibles » et la capacité qu’à cette association 
à les rencontrer, à les rendre visibles et à croire en eux.”

LES MOTS DE LA DIRECTRICE DE BMS - STÉPHANIE IOAN

Le but du jeu pour nous, c’est de casser le cou au déterminisme social qu’on a. Parce qu’aujourd’hui, en 
France, faut six générations pour sortir de la pauvreté ce n’est juste pas acceptable donc on a besoin des 
ADEPAPE et des associations comme celles-ci pour pouvoir être présents sur le terrain et avancer.”
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Les comptes annuels qui ont été approuvé à l’assemblée générales du 24 juin 2023 ont été 
établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par 
la réglementation en vigueur.
 
Les règles et les méthodes d’établissement des comptes annuels sont identiques à celles re-
tenues pour l’exercice précédent.

EQUILIBRE BILANTIELS
Comme les années précédentes, la valeur de l’actif circulant (70 423.35€ ) est bien supérieure 
à celui des dettes (27 109,88€). Le fonds de roulement net nous permet donc d’assurer le 
besoin en fonds de roulement.

RAPPORT FINANCIER 2022
EXERCICE DU 01/01/2022 AU 31/12/2022

ÉLÉMENTS FINANCIERS 2022
LE COMPTE DE RÉSULTATS
On constate une nette augmentation des produits d’exploitation de 112 521, 94 € du fait principale-
ment des subventions publiques et privées liées à l’activité et au programme TEAME.

2726

ADEPAPE 33 - Association loi 1901 – Art 224.11 du Code de l’Action Sociale et des Familles -6 rue Cazalis à Bordeaux  N°SIRET : 35245738600022 - N°APE: 8899B – 
Tél.+335 56 24 53 48 ou  07 71 92 53 48 -  contact@adepape33.org



ÉLÉMENTS FINANCIERS 2022
LE BILAN

ACTIFS
EXERCICIE N-

1
31/12/2023

Brut
Amortissement 

& Provisoire
Net Net

Immobilisation incorporelles 0 - €                        - €                  - €                  
Frais d'établissement
Frais de recherche et de 
développement

Concessons, brevets, licences, marques

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes
Immobilisation corporelles 22912,99 12 863 €              10 050 €       11 265 €       
Terrains
Constructions
Installations techniques, mat. Et 
outillage inclus
Autres immobilisations corporelles 22 913 €       12 863 €              10 050 €       11 265 €       
Immobilisations grevées de droits
Immobilisations en cours
Avance et acomptes
Immobilisation Financieres 166 166 €                   - €                  - €                  
Participations évaluées selon mise en 
équival.
Autres participations
Créances rattachées à des 
participations
Autres titres immobilisés
Prêts 166 €            166 €                   - €                  - €                  
Autres immobilisations financières
Stocks et En-cours
Matières premières, 
approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et Acomptes
Créances 531,58 - €                        532 €            - €                  

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 103397,73 - €                        103 398 €     70 423 €       
Charges constatées d'avance 919,09 - €                        919 €            - €                  
TOTAL D'ACTIF 127 927 €   13 029 €           114 898 €   81 689 €     

 EXERCICE N31/12/2022

ACTIF IMMOBILISÉ

PASSIF
EXERCICIE N-

1
31/12/2023

Brut
Amortissement 

& Provisoire
Net Net

Fonds propres 63 158 €       - €                        - €                  49 945 €       
Fonds associatifs  sans droit de 
reprise 26 968 €       26 968 €       

Écart de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 22 978 €       10 507 €       
Résultat de l'exercice 13 213 €       12 470 €       
Fonds associatifs - €                  - €                        - €                  - €                  
Fonds associatifs avec droit de 
reprise
Résultats sous contrôle de tiers 
financeurs
Droits des propriétaires
Écarts de réévaluation
Subvention d'investissements 
sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Provisions
Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés 31 385 €       - €                        - €                  4 634 €         
Fonds dédiés sur dons manuels 
affectés 31 385 €       4 634 €         

Dettes financières - €                  - €                        - €                  - €                  
Emprunt obligataires convertibles
Autre emprunt obligataires
Emprunts dettes auprès des 
établissements de crédit

Emprunt et dettes financières divers

Avance et acomptes reçus sur 
commandes
Dettes d'exploitations 20 356 €       - €                        - €                  27 110 €       
Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés 3 104 €         6 192 €         

Dettes fiscales et sociales 17 252 €       20 918 €       
Dettes diverses - €                  - €                        - €                  - €                  
Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d'avance - €                  - €                        - €                  - €                  
Ecart de conversion passif

TOTAL PASSIF 114 898 €   - €                     - €                81 689 €     

 EXERCICE N31/12/2022

ACTIF CIRCULANT

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base:
• Continuité de l’exploitation
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre.
• indépendance des exercices.

La méthodes de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d’évaluation et dans les méthodes de préparation n’a été ap-
porté.
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2020.

Ainsi que les règlements suivants:
l’article 1er du règlement ANC n°2019-04
Les règlements ANC n°2020-08 et n°2021-02

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et 
frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépreciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 
de la durée normale d’utilisation.

Créances et dettes
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 
de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur 
brutes, conforméments aux principes comptables.

Disponibilités
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats
Les frais accessoires dachate payés à des tiers n’ont pas été incorporés dans les comptes d’achat, mais 
ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales ap-
plicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l’exercice présente un total de 114 898 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 230 890 euros et un 
total de charges de 217 678 euros, dégageant ainsi un résultat de 13 213 euros.

L’exercice considéré débute le 01/01/2022 et finit le 31/12/2023. Il a une durée de 12 mois.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

LE COMPTE DE RÉSULTAT

La montée des charges d’exploitations s’explique notamment avec la masse salariale qui augmente de 
34 635,96 € et donc un effet sur les charges sociales à hauteur de 14 923,71 €.

En 2022, on note une augmentation de 3 125,29 € pour les moments conviviaux s’expliquant par une 
reprise active de ces temps partagés. TEAME a connu deux sessions en 2022 pour 3 prévues. 

Vous pourrez donc constater un report de fonds dédiés au programme TEAME de 26 750,91 €.
Cette année on remarque une baisse de 55% de la bourse à projet mais une augmentation de 3 612,55 
€ concernant les aides exceptionnelles aux personnes à mettre en contrebalance avec un compte à 0€ 
avec les aides exceptionnelles d’hébergement.

Nous constatons également un don exceptionnel de 12 655 € qui nous permet de finir cet exercice en 
excédant de 13 212,91 € pour l’année 2022.
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LES PREMIÈRES INFORMATIONS
DE L’ANNÉE 2023
LE PROGRAMME TEAME

Problématique :
Les espaces publics sont le théâtre d’agressions verbales et non 
verbales, où s’exercent des situations de harcèlement.

Solution :
Par le biais d’une vidéo de sensibilisation, la règle des 5D est présenté 
pour agir lorsque l’on est témoin d›une scène de harcèlement.

Prototype Produit/ Service :
Diffuser une vidéo de sensibilisation à destination des 15-20 ans, 
au format court, sur les réseaux sociaux afin de mettre en scène la 
règle des 5D.

Vous trouverez ci-dessous les projets crées , choisis et développés par les deux premières sessions de l’année 
2023 : pour la 3ème session, il s’agit de “LA RUE KIETANOU” et pour la 4 3ieme session, l’équipe s’est choisie 
comme nom d’équipe  “TEAME AURAPAS”. Une troisième session débutera le 26 septembre 2023.

LA RUE 
KIETANOU TEAME AURAPAS

Problématique :
Parfois, nous faisons face à des situations où la santé mentale 
de la personne est en jeu.

Solution :
l’objectif est repérer les troubles, d’adopter un comportement 
adapté, d’informer sur les ressources disponibles.

Prototype Produit/ Service :
Au travers d›un podcast, réunir spécialiste et personnes 
concernées pour sensibiliser aux gestes qui sauvent. FOCUS : L’ATELIER BUDGET - JEU DE SOCIETÉ - DILEMME

Mis en oeuvre depuis le début de l’année 2023 à 
l’association, le jeu dilemen à pour objectif Con-
tribuer à construire une société meilleure avec des 
citoyennes et des citoyens autonomes et responsa-
bles.
Notre chargé d’accompagnement social et profes-
sionnel a été formé par l’association Cresus à Paris 
pour mettre en oeuvre de jeu pédagogique.

Ce jeu permet notamment de sensibiliser sur 
l’éducation budgétaire et financière  dans une 
logique d’échanges, d’inclusion et de responsabili-
sation individuelle et collective. 

PROJETS DES BÉNÉVOLES - 2023

A l’initiative de plusieurs bénévoles, l’organisation du loto de 
l’association a un but social: se retrouver et continuer de faire con-
naître l’associations, ses missions et ses actions.
Prévu en débtut 2024, les bénévoles ont travailler plus d’un an à sa 
mise en oeuvre.
Les bénévoles ont travailler sur de nombreux sujets tels que Il con-
vient également de penser aux lots, au tirage au sort, aux obliga-
tions légales à respecter et aux modalités de vente de cartons de 
loto.

Le programme de sensibilisation aux besoins et droits fon-
damentaux vu par les personnes concernées à pour but 
d’échanger avec les travailleurs sociaux sur leurs pratiques 
professionnelles pour les soutenir dans la mise en oeuvre 
du projet pour l’enfant, de l’accompagnements de parcours 
multiples.
Cela peut leur permettre d’enricier leur pratique par le prise 
en compte de leur capital social et culturel.

46

60%

78%

32

De jeunes en sorties 

positives : 

emploi, formation, service civique et ratta-

chement au droit commun avec un projet 

professionnel défini.

Professionnels rencontrés

Dans les métiers de l’entreprenariat, de 

l’immobilier, de l’économie sociale et sol-

idaire, dans le développement web, dans 

l’hotellerie, dans la sécurité informatique 

et aux personnes notamment

C’est le nombre de jeunes inscrits dans le 

programme depuis 2022, avec 4 sessions

D’inscription de jeune adultes filles dans 

le programme

Les bénévoles ont émis le souhait d’investir le jardin, en 
créant un espace potager-jardin. Cela montre leur envie 
d’appropriation de cette espace qui leur est mis à disposition.

Le jardinage constitue une excellente initiation au travail in-
dividuel et collectif. Méthode, régularité, échange sont indis-
pensables pour que la terre cultivée produise. Il a vu le jour 
en juin 2023.
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La solidarité, c‘est ressentir 

la force, l‘énergie et le courage 

contagieux des uns et des autres, 

tout en demeurant chacun 

un être unique.

Bilan des activités:
Collecte des données depuis 2020
Analyse des environnements.

Évaluation de la strucutre:
outil d’analyse OBNL.

Analyse
Janv - Mars 2024

1

Travail sur les valeurs part-
agées, l’idéal  atteindre.

Définir conjointement les 
grands objectifs avenir.

Concertation
Mars- Mai

2
Après un vote du Conseil 
d’Administration la prop-
osition de projet associ-
atf est présenté au vote de 
l’Assemblée Générale de 
l’association.

Vote
Juin 2024

3

ET LES PERSPECTIVES 2024 ? 
LE PROJET ASSOCIATIF 2024-2027
La richesse de l’association ADEPAPE réside notamment dans la multitude des parties prenantes qui 
participent au projet.

La question de rassembler et d’organiser la variété de ces parties prenantes reste un défis constant. 
Que ce soit les projets ou les évènements, tous les acteurs de l’ADEPAPE sont sollicités. 

La construction du projet associatif est un élément clef de l’association de tous les memebrs.

Le Projet Associatif (PA) est donc l’ensemble des actions organisées dans une association autour des 
objectifs visés et structurés autour du calendrier de travail partagé.

Formaliser un Projet Associatif permet de discuter et de partager ensemble ce qui contribue à l’identité 
de l’association et synthétise les axes d’actions futures de l’association, de les formaliser et ainsi de dis-
poser d’un document référence sur une période qui varie généralement entre 2 et 5 ans.

Le Projet Associatif reste une projection vers un futur souhaité en fonction des paramètres dont on 
dispose à l’instant de sa conception.
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

6 RUE CAZALIS

33300 BORDEAUX

05 56 24 53 48

contact@adepape33.org

www.adepape33.org

NOUS CONTACTER


